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– si vaccinés : OK ;
– si non vaccinés, informe (rappel de la recommandation de

vaccination des nourrissons et plus spécifiquement des
enfants d’âge préscolaire admis en collectivité) et incite à
la vaccination à réaliser avec le médecin traitant.

Ecole primaire (maternelle et élémentaire)

Le médecin traitant

Explique à la famille de l’enfant porteur et à l’enfant lui-même,
s’il est en âge de comprendre, que le risque de transmission hori-
zontale intra-scolaire est extrêmement faible mais qu’il y a des
recommandations générales à respecter :

– ne pas mordre ;
– recouvrir les plaies ;
– ne pas partager le matériel de toilette (brosses à dents, ciseaux

à ongles et objets coupants).
Demande à la famille son accord pour en parler au médecin sco-

laire :
– pas d’accord : stop ;
– accord : le médecin scolaire :

– vérifie les carnets de vaccination des enfants du même
niveau ou de la même classe :
– si vacciné : OK ;
– si non vacciné :

– informe et incite à la vaccination en liaison avec le
médecin traitant ;

– renseigne la famille sur la recommandation de vaccina-
tion à réaliser avec le médecin traitant.

Ecole secondaire (collège-lycée)

Le médecin traitant

Explique à la famille de l’enfant porteur et à l’enfant ou ado-
lescent que le risque de transmission horizontale intra-scolaire est
extrêmement faible mais qu’il y a des recommandations générales à
respecter :

– ne pas mordre ;
– recouvrir les plaies ;
– ne pas partager le matériel de toilette : brosse à dents, rasoir,

ciseaux à ongles et objets coupants).
Et informe sur les risques de transmission par voie sexuelle (et

ses moyens de prévention), par tatouage ou par toxicomanie intra-
veineuse.

Vu le risque réduit au sein d’une collectivité scolaire à cet âge, et
le risque important de stigmatisation pour l’enfant porteur, il est
convenu de s’arrêter au niveau du médecin traitant pour un enfant
fréquentant collège ou lycée.

SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

Circulaire interministérielle DGS/SD7C/DDSC/SDGR
no 2005-512 du 15 novembre 2005 relative à la campagne
2005-2006 de prévention et d’information sur le risque
d’intoxication au monoxyde de carbone

NOR : SANP0530483C

Date d’application : immédiate.

Référence : code de la santé publique, articles L. 1311-6, L. 1417-1.

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’amé-
nagement du territoire, le ministre de la santé et
des solidarités à Madame et Messieurs les préfets
de zone de défense métropole ; Messieurs les préfets
délégués pour la sécurité et la défense (état-major
de zone) ; Monsieur le préfet de police (cabinet) ;
Mesdames et Messieurs les préfets de région (direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales) ;
Mesdames et Messieurs les préfets de département
(cabinet, service interministériel de défense et de
protection civile, directions départementales des
affaires sanitaires et sociales) ; Mesdames et Mes-
sieurs les directeurs des services communaux
d’hygiène et de santé.

Le plan national « santé environnement » a fixé dans ses priorités

la prévention du risque lié au monoxyde de carbone. Ceci nécessite
que tous les services concernés travaillent en étroite collaboration
pour atteindre l’objectif fixé d’une diminution de 30 % de la morta-
lité par intoxication oxycarbonée à l’horizon 2008. Pour y parvenir,
4 sous-actions sont actuellement développées :

– la mise en place d’un nouveau système de surveillance des cas
avérés ou soupçonnés d’intoxications, en liaison avec l’Institut
de veille sanitaire (circulaire interministérielle du
16 novembre 2004 relative à la surveillance des intoxications au
monoxyde de carbone et aux mesures à mettre en œuvre) ;

– le renforcement de la réglementation, avec en particulier la
publication du décret pris en application de l’article L. 131-7 du
code de la construction et de l’habitation ;

– le renforcement de la campagne annuelle de prévention et d’in-
formation sur les intoxications ;

– la sensibilisation des professionnels de santé.
L’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé

(INPES) a prévu un programme de communication dans le domaine
de la santé environnementale et plus particulièrement sur le thème
de l’habitat. Le programme, développé sur trois années, intègre la
campagne nationale annuelle de prévention des intoxications oxycar-
bonées. Celle-ci, pilotée par l’INPES, associe les ministères chargés
de la santé et de l’intérieur, ainsi que d’autres partenaires profes-
sionnels et distributeurs d’énergie.

Pour la campagne 2005-2006 de prévention et d’information sur
le risque d’intoxication au monoxyde de carbone, les supports écrits
sont ceux des campagnes menées en 2003 et 2004 qui ont été actua-
lisés, à savoir une carte postale (2 millions d’exemplaires), une
affiche (100 000 exemplaires) et un dossier de presse.

La diffusion des documents est assurée par l’INPES. Les fichiers
des supports seront par ailleurs téléchargeables à partir des sites des
ministères chargés de la santé (http ://www.sante.gouv.fr) et de l’in-
térieur (http ://www.interieur.gouv.fr).

La participation active de vos services ainsi que celle des relais
locaux des partenaires de la campagne est un gage de réussite de
cette campagne. Vous veillerez en particulier à sensibiliser les
médias locaux sur ce sujet.

La direction de la défense et de la sécurité civiles ainsi que la
direction générale de la santé restent à votre disposition pour vous
fournir toutes informations qui vous seraient utiles.

Pour le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire :
Le directeur de la défense
et de la sécurité civiles,

A. WAQUET

Pour le ministre de la santé
et des solidarités :

Le directeur général de la santé,
PR D. HOUSSIN

SOLIDARITÉS

Etablissements sociaux
et médico-sociaux

C i r c u l a i r e  D G A S / 5 C / D S S /1A  no 2 0 0 5 - 517  d u
22 novembre 2005 relative à la campagne budgétaire
pour l’année 2005 des établissements et services
médico-sociaux accueillant des personnes handicapées
et des personnes confrontées à des difficultés spéci-
fiques (CCAA, CSST et ACT)

NOR : SANA0530509C

Date d’application : immédiate.

Références :
Loi no 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la

sécurité sociale pour 2005 ;
Loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et

des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées ;

Arrêté du 9 mai 2005 fixant pour l’année 2005 l’objectif de
dépenses d’assurance maladie et le montant total des
dépenses sociales et médico-sociales autorisées pour les éta-
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blissements et services sociaux et médico-sociaux publics et
privés mentionnés à l’article L. 314-3 du code de l’action
sociale et des familles ;

Arrêté du 16 mai 2005 pris en application de l’article L. 314-3
du code de l’action sociale et des familles fixant pour
l’année 2005 les dotations régionales de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux
publics et privés accueillant des personnes handicapées ;

Circulaire no DGAS/DSS/DGS/2005/154 du 22 mars 2005 rela-
tive à la campagne budgétaire pour l’année 2005 des
établissements et services médico-sociaux accueillant des
personnes handicapées et des personnes confrontées à des
difficultés spécifiques (CCAA, CSST et ACT) ;

Circulaire no DGS/DGAS/DSS/SD6B/2005/404 du 2 sep-
tembre 2005 relative à la notification pour 2005 des mesures
nouvelles en faveur des dispositifs spécialisés : centres de
cure ambulatoire en alcoologie (CCAA), centres de soins
spécialisés pour toxicomanes (CSST), consultations pour
jeunes consommateurs de cannabis et autres substances psy-
choactives et appartements de coordination thérapeutique
(ACT).

Annexes :

Annexe I : Notification des enveloppes régionales de dépenses
autorisées médico-sociales des structures pour personnes
handicapées, CCAA, CSST et ACT pour 2005 ;

Annexe II : Notification des places de SSIAD pour personnes
handicapées 2005 ;

Annexe III : Notification des moyens au titre de l’accord
UCANSS ;

Annexe IV : Notification de la mesure de remise à niveau
prioritaire de 25 M€ ;

Annexe V : Compte administratif 2004 ;

Annexe VI : Budget prévisionnel 2005 ;

Annexe VII : Notice de remplissage des tableaux relatifs
aux comptes administratifs de l’annexe V et aux budgets
prévisionnels de l’annexe VI.

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du
logement, le ministre de la santé et des solidarités à
Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs de
service de l’administration centrale (pour exé-
cution) ; Mesdames et Messieurs les préfets de
région (directions régionales des affaires sanitaires
et sociales [pour information]) ; Mesdames et Mes-
sieurs les préfets de département (directions dépar-
tementales des affaires sanitaires et sociales [pour
information]).

La présente circulaire a pour objet de vous faire connaître le mon-
tant de vos dotations régionales de dépenses médico-sociales des
établissements et services accueillant des personnes handicapées
ainsi que des CCAA, CSST et ACT, après intégration de mesures
qui n’ont pas été notifiées en début de campagne 2005 (annexe I).

La circulaire vous notifie donc des dotations complémentaires
spécifiques au financement de dispositifs pour lesquels des provi-
sions ont été constituées au niveau national tels que les mesures
nouvelles relatives aux SSIAD, diverses mesures salariales ainsi que
les mesures spécifiques de renforcement de personnels (25 M€) et
de retour à l’équilibre des établissements et services structurellement
en difficulté (30 M€) (I). De même, elle prépare la campagne bud-
gétaire 2006 en prévoyant des remontées sur les comptes administra-
tifs 2004 et les budgets 2005 des établissements et services médico-
sociaux accueillant les personnes handicapées (II).

Elle consolide également en annexe I les notifications intervenues
depuis la dernière circulaire notamment les mesures nouvelles desti-
nées aux CCAA, CSST, ACT et consultations cannabis.

I. – LA NOTIFICATION DES MOYENS

A. – LES MESURES NOUVELLES POUR LES SSIAD PH

La circulaire DGAS/DSS/DGS/2005/154 du 22 mars 2005 relative
à la campagne budgétaire pour l’année 2005 des établissements et
services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques (CCAA,
CSST et ACT) annonçait qu’une enveloppe de 6,3 M€ était dégagée

au titre de 2005 correspondant au fonctionnement de 625 places
supplémentaires de SSIAD dédiées aux personnes handicapées et en
priorité aux personnes lourdement handicapées, sur la base d’un
coût annuel moyen à la place de 10 026 €.

Cette circulaire précisait également que la notification de ces
places interviendrait après que les directions régionales des affaires
sanitaires et sociales aient fait remonter les besoins de leur région en
la matière.

Vous trouverez en annexe II la notification régionale et départe-
mentale des places SSIAD2005 faisant suite à cette remontée de
besoins.

Il vous est précisé que le montant du forfait plafond mentionné
dans la circulaire DHOS-F2/ DSS-1A/DGAS-2C/113 du
18 février 2005 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2005
dans les établissements et services médico-sociaux et sanitaires
accueillant des personnes âgées est également applicable aux SSIAD
pour les personnes handicapées, soit :

– 39,45 euros pour les SSIAD publics ;
– 34,84 euros pour les SSIAD privés.

B. – LES MESURES SALARIALES

Conformément à la circulaire no 154 du 22 mars 2005 visée ci-
dessus, la présente circulaire vous notifie le complément pour la
mesure salariale générale 2005 (1) les mesures salariales relatives à
l’intégration des structures de la Mutuelle générale de l’éducation
nationale dans la convention collective nationale de 1951 (2) et
celles concernant les accords du 30 novembre 2004 relatifs au dis-
positif de rémunération et à la classification des emplois et à la
rémunération des personnels de la convention collective nationale de
travail du 8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité
sociale (3).

1. La mesure salariale générale
Il vous a été alloué dans la circulaire budgétaire de début de cam-

pagne no 154 du 22 mars 2005, une provision au titre de la revalori-
sation de 0,5 au 1er février et 0,5 au 1er novembre 2005 correspon-
dant à une évolution de la masse salariale de 0,54 % en année
pleine, soit en masse budgétaire 0,41 %. Il a depuis été décidé de
majorer la valeur du point fonction publique de 0,5 % au
1er juillet 2005 et de 0,3 % au 1er novembre 2005. Il vous est donc
alloué, à ce titre, une provision complémentaire correspondant à une
évolution de la masse salariale de 0,3 % en année pleine soit en
masse budgétaire 0,23 %.

Cette provision doit être utilisée au fur et à mesure qu’inter-
viennent les revalorisations des traitements de la fonction publique
et les agréments dans le secteur privé non lucratif.

Il vous est rappelé que les agréments relatifs à la revalorisation
des traitements sont consultables sur le site intranet du ministère
(http :/www.intranet.santé.gouv.fr/social).

2. La mesure salariale MGEN
Suite à la circulaire no 154 du 22 mars 2005, vous nous avez fait

connaître les surcoûts liés à l’accord relatif à l’intégration des struc-
tures de la Mutuelle générale de l’éducation nationale dans la
convention collective nationale de 1951. Cet accord concerne deux
régions pour un montant qui s’élève à 0,68 M€.

3. La convention collective nationale de travail du 8 février 1957
du personnel des organismes de sécurité sociale

Il vous est notifié les moyens destinés à prendre en compte le
coût au titre du premier accord du 30 novembre 2004 relatif au dis-
positif de rémunération et à la classification des emplois agréé le
7 décembre 2004 (annexe III).

Les moyens relatifs au coût de la prime de 4 points qui constitue
un avantage de rémunération attribué aux salariés vous sont notifiés
à titre non reconductible. Les moyens relatifs au coût du reclasse-
ment sont quant à eux notifiés à titre reconductible.

Par ailleurs, il vous est rappelé que les moyens relatifs au second
accord du 30 novembre 2004 relatif à la rémunération des person-
nels des organismes agréé le 7 décembre 2004 vous ont d’ores et
déjà été notifiés : la majoration de la valeur du point de 1 % à
compter du 1er janvier 2004 est absorbée pour moitié par la provi-
sion octroyée en 2004 pour la mesure générale 2004 et pour moitié
dans le cadre de l’augmentation de la valeur du point 2005 notifiée
dans la circulaire no 154 du 22 mars 2004.

C. – LES MESURES DE RENFORCEMENT DE PERSONNEL ET DE

RETOUR À L’ÉQUILIBRE DES ÉTABLISSEMENTS STRUCTURELLEMENT

EN DIFFICULTÉ

L’ONDAM médico-social personnes handicapées 2005 intègre
une enveloppe nationale de 25 M€ de remise à niveau prioritaire
pour renforcer le personnel au sein des structures existantes accueil-
lant des personnes handicapées ainsi qu’une enveloppe de 30 M€

destinée au retour à l’équilibre des établissements accueillant des
personnes handicapées structurellement en difficulté.
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1. La mesure de remise à niveau prioritaire

a) Présentation globale des projets

L’appel à projets national qui vous a été adressé au mois de mai
était destiné à financer des renforcements de personnel nécessaires
dans les établissements existants (IME, ITEP, MAS) et services
(SESSAD, CAMSP, CMPP) afin de garantir, en regard de la lour-
deur du handicap ou de problèmes spécifiques, la qualité de la prise
en charge et éventuellement prévenir des actes de maltraitance.

745 demandes de financement nous ont été retournées et le mon-
tant total de ces demandes s’élève à 68,91 M€.

b) Méthode de répartition retenue

Pour chaque région, il a été déterminé la somme théorique à
laquelle celle-ci a droit au regard du poids de sa population âgée de
0 à 59 ans, puis ont été sélectionnées, parmi les demandes de finan-
cements, les premières priorités entrant dans cette enveloppe.

Sur la base de cette méthode, l’enveloppe de 25 M€ répartie
permet de financer 240 projets, représentant 622 ETP.

Le tableau joint en annexe IV mentionne pour chaque région les
demandes de financement (en euros, en ETP et en nombre de pro-
jets) et les montants attribués ainsi que le nombre d’ETP et de pro-
jets financés.

2. La mesure de retour à l’équilibre des établissements et
services médico-sociaux pour personnes handicapées structu-
rellement en difficulté de 30 M€

Cette mesure était destinée à remédier aux difficultés financières
rencontrées par certains établissements et services du secteur
médico-social pour personnes handicapées. Ce dispositif de soutien
doit accompagner le passage progressif à des contrats ou conven-
tions pluriannuels (arti. L. 313-11 du code de l’action sociale et des
familles) avec les établissements et services remis à niveau.

La circulaire no 154 du 22 mars 2004 prévoyait une gestion de
cette dotation par enquête. Chaque comité technique régional inter-
départemental (CTRI) a fait remonter une liste classée par ordre de
priorité des structures les plus en difficulté au regard des besoins
signalés et des valeurs des indicateurs physico-financiers (de l’arrêté
du 26 octobre 2004 fixant les premiers indicateurs et leurs modes de
calcul pris en application du 5o du I de l’article 16 et des articles 27
à 32 du décret no 2003-1010 du 22 octobre 2003) de ces structures
comparées aux moyennes régionales et départementales.

La dotation qui vous est notifiée à ce titre a été arrêtée au regard
des priorités que vous avez fait remonter notamment en fonction des
indicateurs de l’arrêté du 26 octobre 2004 précité.

3. Les conditions d’octroi de ces enveloppes

Ces opérations de renforcement de personnel et de retour à l’équi-
libre devront s’inscrire dans le cadre d’une démarche de mutualisa-
tion, de coopération et de mobilisation des réseaux interassociatifs.
Il est vous donc demandé d’inciter les gestionnaires à développer
des partenariats et des coopérations entre eux. L’octroi de moyens
de remise à niveau doit être systématiquement conditionné par la
recherche de modes d’organisation à même d’améliorer l’efficacité
de gestion des établissements.

Pour les opérations retenues, vous devrez vous rapprocher des
organismes gestionnaires et conclure des contrats d’objectifs et de
moyens intégrant un plan pluriannuel de redressement et de retour à
l’équilibre financier.

II. – PRÉPARATION DE LA CAMPAGNE
BUDGÉTAIRE 2006

La campagne budgétaire 2006 marque le début de la pleine effec-
tivité des compétences dévolues par la loi no 2005-102 du
11 février 2005 à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie
(CNSA). En 2006, les dotations régionales et départementales seront

arrêtées par le directeur de la CNSA selon des modalités prévues
dans la convention d’objectif et de gestion (COG) signée entre l’Etat
et la CNSA. Ce processus d’allocation de ressources se fera plus
directement à partir des programmes interdépartementaux d’ac-
compagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) à
partir de l’exercice 2007.

Pour l’exercice 2006, afin de réaliser l’engagement pris par le
ministre chargé des personnes âgées et des personnes handicapées
de voir les tarifs notifiés aux établissements au plus tard pour le
30 avril 2006, une note d’orientation conjointe Etat-CNSA vous sera
adressée le 30 novembre prochain. Elle contiendra des éléments de
cadrage vous permettant de procéder à l’élaboration de propositions
d’enveloppes régionales et départementales à transmettre aux ser-
vices de la CNSA pour le 15 janvier 2006. Cela afin que la fixation
des dotations par la CNSA le 15 février 2006 vous permette
d’engager sans délai le processus de tarification.

Pour préparer cet exercice 2006, il convient également de dis-
poser d’informations actualisées et partagées, dès cette fin d’année
2005, à partir d’une enquête simplifiée sur les comptes administra-
tifs (CA) 2004 et les budgets prévisionnels (BP) 2005 des structures
médico-sociales accueillant des personnes handicapées (à l’exclusion
des ACT, CCAA et CCST) qui reprend pour l’essentiel, l’enquête
précédente « remontées des comptes administratifs 2002 et des bud-
gets prévisionnels 2003 » des établissements médico-sociaux réalisés
antérieurement par les services du ministère.

Les données du fichier FINESS seront utilisées pour le suivi des
plans nationaux d’où l’intérêt d’actualiser les ouvertures et de les
valider afin de pouvoir disposer d’informations utiles.

Il nous a paru pertinent, considérant les charges de travail qu’im-
pose ce type d’enquête, que les éléments qui s’en dégagent puissent
permettre autant d’éclairer les choix locaux et la définition de prio-
rités financières que d’objectiver plus complètement les critères de
répartition des dotations régionales et départementales.

La connaissance des coûts moyens et médians 2004 par place des
établissements et services qui fournissent des prestations compa-
rables ainsi les principaux déterminants de la politique salariale des
établissements peut le cas échéant être utilisées par l’autorité de tari-
fication dans le cadre contradictoire de la fixation du tarif comme le
prévoit le 6o de l’article R. 314-23 du CASF et viennent en
complément des indicateurs prévus au 7o de l’article R. 314-23 et
aux articles R. 314-28 et suivants. Ces indicateurs ont été fixés par
les arrêtés du 20 juillet 2005.

La ventilation des moyens attribués à chaque type d’établisse-
ment, le suivi des dépenses de personnels, d’exploitation courante et
de structure ainsi que les taux d’encadrement constituent aussi des
éléments de comparaison qui trouvent leur place en routine dans la
circulaire relative à la campagne budgétaire. Il nous a semblé inté-
ressant de pouvoir actualiser l’ensemble de ces connaissances parta-
gées sur le secteur des établissements médico-sociaux accueillant
des personnes handicapées.

A partir des remontées de chaque région, une exploitation et une
diffusion des résultats est assurée par la Caisse nationale de solida-
rité pour l’autonomie qui est chargée de diffuser à chaque région et
par département les résultats de l’enquête simplifiée.

Pour cela, il vous est demandé de retourner par courriel à la
CNSA (polebudgetaire@cnsa.fr) pour le 15 décembre 2005 le
tableau de l’annexe VI (BP) et pour le 15 février 2006 l’annexe V
(CA) renseignés et consolidés par région.

Une notice explicative en annexe VII vous aidera à remplir ces
deux tableaux.

Les services de la CNSA sont à votre disposition pour vous
apporter les explications nécessaires.

Le directeur général de l’action sociale,
J.-J. TRÉGOAT

Le directeur de la sécurité sociale,
D. LIBAULT
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A N N E X E I I

NOTIFICATION DES PLACES DE SSIAD
POUR PERSONNES HANDICAPÉES 2005

RÉGION D.D.A.S.S.
NOMBRE
de places
accordées

MONTANT
de crédits

notifiés

Alsace 67 Bas-Rhin 8 80 208

Alsace 68 Haut-Rhin 10 100 260

Total Alsace 18 180 468

Aquitaine 24 Dordogne 10 100 260

Aquitaine 33 Gironde 29 290 754

Aquitaine 40 Landes 0 0

Aquitaine 47 Lot-et-Garonne 0 0

Aquitaine 64 Pyrénées-Atlantiques 5 50 130

Total Aquitaine 44 441 144

Auvergne 03 Allier 11 110 286

Auvergne 15 Cantal 0 0

Auvergne 43 Haute-Loire 2 20 052

Auvergne 63 Puy-de-Dôme 7 70 182

Total Auvergne 20 200 520

Bourgogne 21 Côte-d’Or 4 40 104

Bourgogne 58 Nièvre 2 20 052

Bourgogne 71 Saône-et-Loire 6 60 156

Bourgogne 89 Yonne 7 70 182

Total Bourgogne 19 190 494

Bretagne 22 Côtes-d’Armor 3 30 078

Bretagne 29 Finistère 2 20 052

Bretagne 35 Ille-et-Vilaine 12 120 312

Bretagne 56 Morbihan 2 20 052

Total Bretagne 19 190 494

Centre 18 Cher 7 70 182

Centre 28 Eure-et-Loir 0 0

Centre 36 Indre 2 20 052

Centre 37 Indre-et-Loire 21 210 546

Centre 41 Loir-et-Cher 9 90 234

Centre 45 Loiret 10 100 260

Total Centre 49 491 274

RÉGION D.D.A.S.S.
NOMBRE
de places
accordées

MONTANT
de crédits

notifiés

Champagne-Ardennes 08 Ardennes 10 100 260

Champagne-Ardennes 10 Aube 0 0

Champagne-Ardennes 51 Marne 1 10 026

Champagne-Ardennes 52 Haute-Marne 3 30 078

Total Champagne-Ardennes 14 140 364

Corse 20 A 9 90 234

Corse 20 B 11 110 286

Total Corse 20 200 520

Franche-Comté 25 Doubs 5 50 130

Franche-Comté 39 Jura 15 150 390

Franche-Comté 70 Haute-Saône 4 40 104

Franche-Comté 90 Territoire de Belfort 1 10 026

Total Franche-Comté 25 250 650

Ile-de-France 75 Paris 9 90 234

Ile-de-France 77 Seine-et-Marne 10 100 260

Ile-de-France 78 Yvelines 0 0

Ile-de-France 91 Essonne 5 50 130

Ile-de-France 92 Hauts-de-Seine 0 0

Ile-de-France 93 Seine-Saint-Denis 9 90 234

Ile-de-France 94 Val-de-Marne 8 80 208

Ile-de-France 95 Val-d’Oise 2 20 052

Total Ile-de-France 43 431 118

Languedoc-Roussillon 11 Aude 0 0

Languedoc-Roussillon 30 Gard 5 50 130

Languedoc-Roussillon 34 Hérault 14 140 364

Languedoc-Roussillon 48 Lozère 0 0

Languedoc-Roussillon 66 Pyrénées-Orientales 3 30 078

Total Languedoc-Roussillon 22 220 572

Limousin 19 Corrèze 6 60 156

Limousin 23 Creuse 4 40 104

Limousin 87 Haute-Vienne 2 20 052

Total Limousin 12 120 312

Lorraine 54 Meurthe-et-Moselle 3 30 078

Lorraine 55 Meuse 4 40 104

Lorraine 57 Moselle 6 60 156
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RÉGION D.D.A.S.S.
NOMBRE
de places
accordées

MONTANT
de crédits

notifiés

Lorraine 88 Vosges 15 150 390

Total Lorraine 28 280 728

Midi-Pyrénées 09 Ariège 1 10 026

Midi-Pyrénées 12 Aveyron 5 50 130

Midi-Pyrénées 31 Haute-Garonne 5 50 130

Midi-Pyrénées 32 Gers 3 30 078

Midi-Pyrénées 46 Lot 3 30 078

Midi-Pyrénées 65 Hautes-Pyrénées 3 30 078

Midi-Pyrénées 81 Tarn 7 70 182

Midi-Pyrénées 82 Tarn-et-Garonne 3 30 078

Total Midi-Pyrénées 30 300 780

Nord - Pas-de-Calais 59 Nord 11 110 286

Nord - Pas-de-Calais 62 Pas-de-Calais 36 360 936

Total Nord - Pas-de-Calais 47 471 222

Basse-Normandie 14 Calvados 2 20 052

Basse-Normandie 50 Manche 3 30 078

Basse-Normandie 61 Orne 4 40 104

Total Basse-Normandie 9 90 234

Haute-Normandie 27 Eure 1 10 026

Haute-Normandie 76 Seine-Maritime 1 10 026

Total Haute-Normandie 2 20 052

PACA 04 Alpes-de-Haute-Provence 2 20 052

PACA 05 Hautes-Alpes 0 0

PACA 06 Alpes-Maritimes 5 50 130

PACA 13 Bouches-du-Rhône 16 160 416

PACA 83 Var 6 60 156

PACA 84 Vaucluse 1 10 026

Total PACA 30 300 780

Pays de la Loire 44 Loire-Atlantique 17 170 442

Pays de la Loire 49 Maine-et-Loire 10 100 260

Pays de la Loire 53 Mayenne 4 40 104

RÉGION D.D.A.S.S.
NOMBRE
de places
accordées

MONTANT
de crédits

notifiés

Pays de la Loire 72 Sarthe 7 70 182

Pays de la Loire 85 Vendée 9 90 234

Total Pays de la Loire 47 471 222

Picardie 02 Aisne 17 170 442

Picardie 60 Oise 12 120 312

Picardie 80 Somme 15 150 390

Total Picardie 44 441 144

Poitou-Charentes 16 Charente 3 30 078

Poitou-Charentes 17 Charentes-Maritimes 5 50 130

Poitou-Charentes 79 Deux-Sèvres 2 20 052

Poitou-Charentes 86 Vienne 7 70 182

Total Poitou-Charentes 17 170 442

Rhône-Alpes 01 Ain 8 80 208

Rhône-Alpes 07 Ardèche 1 10 026

Rhône-Alpes 26 Drôme 2 20 052

Rhône-Alpes 38 Isère 23 230 598

Rhône-Alpes 42 Loire 2 20 052

Rhône-Alpes 69 Rhône 10 100 260

Rhône-Alpes 73 Savoie 5 50 130

Rhône-Alpes 74 Haute-Savoie 4 40 104

Total Rhône-Alpes 55 551 430

DOM 971 Guadeloupe 3 30 078

DOM 972 Martinique 5 50 130

DOM 973 Guyane 0 0

DOM 974 Réunion 3 30 078

TOTAL 614 6 266 250



− 139 −

15 JANVIER 2006. – SANTE 2005/12 �

. .

A N N E X E I I I

NOTIFICATION DES MOYENS AU TITRE DE L’ACCORD UCANSS

RÉGIONS/DOM DÉPARTEMENTS ÉTABLISSEMENTS COÛT PRIME
de 4 points

COÛT
du reclassement

Alsace 0 0

Aquitaine Dordogne Bayot Sarrazi 36 006 56 484

Gironde Gassies CRP 17 728 20 312

Lot-et-Garonne Lapeyre 49 469 77 053

Pyrénées-Atlantiques Beterette 27 973 32 248

Hérauritz 49 502 87 181

Auvergne 0 0

Bourgogne Côte-d’Or EMPP Aisy-sous-Thil 46 596 65 873

Bretagne 0 0

Centre Cher IR Chantoiseau 41 651 98 536

Cher IR Châtelier 49 750 96 009

Champagne-Ardenne Marne Ville-en-Selve 53 879 93 851

Haute-Marne Chaumont Brottes 39 133 74 579

Ardennes Warnécourt-Charleville 48 922 119 409

Corse 0 0

Franche-Comté Haute-Saône Impro Maizières 36 262 65 026

Jura IME de Montaigu 52 163 63 552

Jura CMPP Lons-le-Saunier 18 065 42 958

Ile-de-France Paris CMPP 2 256 5 365

Seine-et-Marne CRP Coubert + UEROS 32 210 76 584

Seine-et-Marne IR Brolles 8 171 47 871

Seine-et-Marne Dammartin 21 288 98 972

Essonne Evry 21 262 60 395

Hauts-de-Seine Arpège 17 186 62 629

Seine-Saint-Denis Aubervilliers 14 206 27 128

Val-de-Marne CAMSP 6 803 16 180

Val-de-Marne Vitry 38 730 122 099

Languedoc-Roussillon Hérault Lamalou IEM 17 333 25 582
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RÉGIONS/DOM DÉPARTEMENTS ÉTABLISSEMENTS COÛT PRIME
de 4 points

COÛT
du reclassement

Hérault Lamalou CAMSP 4 160 8 846

Herault Lamalou MAS 24 787 38 372

Hérault Lamalou SESSAD 3 467 11 492

Hérault Lamalou CMPP 2 600 10 350

Hérault CRIP 57 417 70 533

Hérault Fontcaude IME 27 083 42 810

Hérault Fontcaude SESSAD 2 557 5 317

Pyrénées-Orientales Nid Cerdan 23 227 27 453

Pyrénées-Orientales Escaldes Ecole 6 806 5 940

Limousin 0 0

Lorraine Vosges Senones 14 689 17 298

Vosges Darney 23 253 28 760

Vosges Le Val-d’Ajol 19 850 25 195

Meurthe-et-Moselle IRR Gondreville 4 821 4 821

Midi-Pyrénées Ariège IR Col des Marrous 7 496 12 283

Ariège SESSAD Col des Marrous 1 240 2 485

Nord - Pas-de-Calais Nord Centre lillois 31 071 49 398

Pas-de-Calais La Juvénery 39 796 80 920

Pas-de-Calais La Mollière 28 014 47 288

Basse-Normandie Orne La Garenne 36 554 35 443

Orne IR Sées 34 736 54 829

Haute-Normandie Seine-Maritime La Traverse 36 208 57 966

Seine-Maritime Les Hogues 45 885 42 132

Pays de la Loire Vendée IRP L’Alouette 24 267 45 795

Loire-Atlantique CRP La Tourmaline 13 180 65 526

Picardie Oise IR de Fleurines 30 091 61 030

Aisne IR de Coucy 29 529 85 426

Poitou-Charentes Deux-Sèvres Les Terrasses 21 622 57 121

PACA Alpes-Maritimes Institut Henri-Wallon 56 005 115 632

Alpes-Maritimes Institut Vosgelade 44 804 84 797

Alpes-Maritimes CRP Le Coteau-La Gaude 35 283 65 309

Var Centre Jean-Itard 196 019 211 529
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RÉGIONS/DOM DÉPARTEMENTS ÉTABLISSEMENTS COÛT PRIME
de 4 points

COÛT
du reclassement

Var MAS Pignans 22 402 12 789

Hautes-Alpes Centre de coordination 28 563 55 580

Rhône-Alpes Drôme Le Plovier 68 784 164 001

Isère Meylan 29 847 100 390

Isère La Terrasse 26 714 62 298

Guadeloupe 0 0

Martinique 0 0

Guyane 0 0

Réunion 0 0

Total 1 849 371 3 403 032

A N N E X E I V

NOTIFICATION DE LA MESURE DE REMISE À NIVEAU PRIORITAIRE DE 25 M€

RÉGION EUROS
demandés

ETP
demandés

NOMBRE
de projets
demandés

EUROS
attribués

ETP
correspondants

NOMBRE
de projets
financés

Alsace 2 504 988 62,25 40 604 317 18,40 7

Aquitaine 3 482 769 101,89 36 1 205 563 37,45 4

Auvergne 2 763 268 60,90 49 455 876 10,05 16

Bourgogne 1 036 069 24,30 16 673 672 16,30 11

Bretagne 2 364 508 61,35 44 1 175 679 31,74 19

Centre 5 357 325 129,10 75 934 479 26,18 18

Champagne-Ardenne 2 953 918 59,05 39 578 760 19,27 7

Corse 199 712 3,75 3 104 206 2,75 1

Franche-Comté 1 053 450 25,47 15 479 261 11,33 7

Ile-de-France 17 448 545 282,35 64 4 624 615 88,00 10 (1)

Languedoc-Roussillon 2 371 456 53,25 22 1 131 141 26,26 7

Limousin 283 923 5,59 3 168 623 3,59 2 (2)

Lorraine 2 594 580 79,44 33 928 750 24,50 6 (2)
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RÉGION EUROS
demandés

ETP
demandés

NOMBRE
de projets
demandés

EUROS
attribués

ETP
correspondants

NOMBRE
de projets
financés

Midi-Pyrénées 4 245 106 111,32 61 1 279 969 38,44 9

Nord - Pas-de-Calais 4 043 749 122,65 31 1 703 142 60,91 8

Basse-Normandie 782 707 21,07 10 557 706 14,98 7

Haute-Normandie 1 324 336 35,81 21 749 068 20,25 11

Pays de la Loire 2 768 296 nc 32 1 350 656 8

Picardie 3 103 147 102,67 34 766 786 22,81 5

Poitou-Charentes 692 305 19,98 10 507 305 11,98 9

PACA 2 765 488 66,27 19 1 851 251 41,70 6

Rhône-Alpes 3 454 159 105,28 71 2 398 335 74,64 53

Guadeloupe 322 180 12,50 6 256 311 10,00 4

Martinique 0 0,00 0 0 0,00

Guyane 183 200 4,50 3 72 543 2,50 1

Réunion 839 340 17,63 8 441 986 8,13 4

Total France entière 68 938 524 1 568,37 745 25 000 000 622,16 240

1. Les dix projets concernent les priorités 6 à 16 de la DRASS.
2. Projets non priorisés par la DRASS.
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A N N E X E V I I

NOTICE DE REMPLISSAGE DES TABLEAUX RELATIFS AUX
COMPTES ADMINISTRATIFS DE L’ANNEXE V ET AUX BUDGETS
PRÉVISIONNELS DE L’ANNEXE VI

Liste des structures médico-sociales accueillant des personnes
handicapées concernées par l’enquête prévue pour la préparation de
la campagne budgétaire 2006.

Liste des structures en référence à la nomenclature FINESS figu-
rant entre parenthèses, avec des distinctions supplémentaires, lorsque
nécessaire : c’est ainsi que l’on fait une distinction pour les services
d’accompagnement pour enfants déficients sensoriels qui n’existe
pas dans FINESS.

I. − ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES POUR ENFANTS

1. IME : distinguer :
– (183) : établissements pour enfants et adolescents déficients

intellectuels et sans agrément spécifique ;
– (183) A : (distinguer les établissements qui n’accueillent que

des enfants autistes) ;
– (186) : IR/ ITEP ;
– (188) : établissements pour enfants et adolescents polyhandi-

capés ;
– (192) : IEM : établissements pour enfants et adolescents handi-

capés moteurs ;
– (194) : établissements pour enfants et adolescents avec défi-

cience visuelle ;
– (195) : établissements pour enfants et adolescents avec défi-

cience auditive ;
– (196) : établissements pour enfants et adolescents sourds-

aveugles ;
– (390) : établissements pour enfants et adolescents consacrés à

de l’accueil temporaire.
2. Services :
– (182) : SESSAD ;
– (182) A : SAFEP, SSEFIS ;
– (182) V : SAFEP, SAAAIS ;
– (189) : centres médico-psycho-pédagogiques : CMPP ;
– (190) : centre CAMSP ;
– (221) : bureaux d’entraide universitaire : BAPU ;
– (238) : centres d’accueil familial spécialisé.
3. (377) : Établissements pour enfants et adolescents expéri-

mentaux.

II. − ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES
POUR ADULTES HANDICAPÉS

1. Etablissements :
– (255) : maisons d’accueil spécialisées MAS ;
– (437) : foyers d’accueil médicalisés FAM ;
– (395) : établissements consacrés à l’accueil temporaire des

adultes handicapés (éventuellement faire une rubrique unique :
(390) + (395)) ;

– (249) : CRP : centres de rééducation professionnelle
2. Services :
– (446)MS : SAMSAH.
3. (379) : Etablissements expérimentaux pour adultes handicapés.

Dépenses et recettes d’exploitation des établissements
et services médico-sociaux

Le décret du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire,
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tari-
fication des établissements et services sociaux et médico-sociaux
renvoie à l’arrêté du 8 août 2002 relatif à la composition des
groupes fonctionnels prévue au I de l’article L. 315-15 du code de
l’action sociale et des familles. Il s’agit de renseigner le tableau en
pièce jointe en fonction de la nomenclature suivante :

En charge d’exploitation du budget général et de chacun des bud-
gets annexes :

Le groupe I « Charges afférentes à l’exploitation courante »,
comprenant les comptes :

– chapitre 60 ;

– comptes 611 ;
– comptes 709 et 713 ;
– comptes 624, 625, 626, 628.
Le groupe II « Charges afférentes au personnel », comprenant les

comptes :
– comptes 621 et 622 ;
– comptes 631 et 633 ;
– chapitre 64.
Le groupe III « Charges afférentes à la structure », comprenant les

comptes :
– compte 61 sauf compte 611 ;
– comptes 623, 627, 635 et 637 ;
– chapitre 65, 66, 67 et 68.
En produits d’exploitation du budget général et de chacun des

budgets annexes :

Le groupe 1 « Produits de la tarification », comprenant les
comptes :

– compte 731 « Produits des tarifications relevant de l’article
L. 312-1 du CASF » ;

– compte 732 « Forfait journalier (loi du 19 janvier 1983) ».
Le groupe 1 de produits doit être renseigné au niveau du compte,

d’une part le compte 731 et d’autre part le compte 732.

Le groupe 2 « Autres produits relatifs à l’exploitation », compre-
nant les comptes :

– chapitre 70, 71, 72, 74, et 75 ;
– comptes 603 (créditeur – variation de stock), 609, 619, 629,

6419, 6429, 6489, et 6611 (en recettes).
Le groupe 3 « Produits financiers et produits non encaissables »,

comprenant les comptes :
– chapitre 76, 77, 78 et 79.
S’agissant des FAM, vous devrez indiquer dans la colonne Pro-

duits de la tarification, compte 731, le montant des recettes ONDAM
et répartir les dépenses uniquement couvertes par ces crédits
ONDAM entre les groupes I et II de dépenses.

Activité des établissements et services médico-sociaux

La notion de séance était utilisée pour comptabiliser l’activité de
l’ambulatoire : CMPP et SESSAD. Le CMPP garde une tarification
à la séance et les SESSAD bénéficient d’une dotation globale
(décret no 2001-55 du 17 janvier 2001).

Les définitions de séance étaient :

S’agissant des CMPP :
« Séance : déplacement que le mineur fait au centre. Au cours

d’une seule séance le mineur peut être examiné par un ou plusieurs
membres de l’équipe ; la durée de ces examens peut être variable et
peut donc durer une fraction d’heure ou une journée entière. »

S’agissant des SESSAD :
« Le forfait de séance est décompté à la journée quels que soient

le nombre et la durée des interventions du personnel dans la
journée. Il est facturé pour chaque intervention ou série d’interven-
tions effectivement réalisées par l’équipe ou l’un de ses membres. »

La notion de séance dans les deux cas est une notion de forfait,
chaque séance pouvant comporter ou non plusieurs actes ou inter-
ventions.

Pour apprécier de l’activité nous vous demandons de bien vouloir
nous indiquer le nombre de forfaits réalisés pour les CMPP et en
regard le nombre d’actes correspondants. Pour les SESSAD éven-
tuellement le nombre de forfaits mais surtout le nombre d’interven-
tions.

Pour les CMPP et SESSAD, il convient également d’indiquer la
file active (nombre d’enfants vus au moins une fois dans l’année).

Pour les CMPP, la file active constituée des enfants pris en
charge qu’il convient de distinguer des enfants vus dans le cadre
d’une activité de prévention (au cours des six premières séances
payées par le département, sans prise en charge ultérieure). Vous
pouvez ainsi mentionner pour les CMPP dans la dernière colonne
« observations » le nombre d’enfants vus dans l’année au titre des
six premières séances et qui n’ont pas fait l’objet d’une prise en
charge ultérieure, quel qu’en soit le motif.

La notion de file active est utilisée pour mesurer l’activité des
CAMSP.

Il convient de distinguer CAMSP polyvalent et CAMSP spécia-
lisés (avec la mention P ou S ajoutée au code FINESS). Il s’agit du
nombre de personnes vues au moins une fois au cours de l’année.
Les indicateurs différencient dans la file active : les enfants reçus
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dans le cadre du dépistage, les enfants suivis en bilan initial, les
enfants pris en charge et les enfants vus ponctuellement. Dans le
cadre de la présente enquête, dans la colonne file active doivent être
comptabilisés les enfants qui font l’objet d’une véritable prise en
charge. Le nombre des enfants vus dans l’année dans le cadre d’un
seul dépistage ou d’un seul bilan ou vus ponctuellement sera men-
tionné dans la dernière colonne « observations ».

La modalité de l’internat est employée pour mesurer l’activité des
établissements qui accueillent les personnes en continu de jour et de
nuit.

L’internat de semaine complet comprend tous les jours de la
semaine y compris les jours du samedi et du dimanche. Règle de
gestion : comptabiliser l’internat de semaine complet pour sept jours.

L’internat de semaine continu s’étend du lundi soir au vendredi
soir. Règle de gestion : comptabiliser l’internat de semaine continu
pour cinq jours.

L’externat quantifie l’activité des établissements qui assurent une
prise en charge exclusivement de jour sans prendre en charge les
repas du midi.

Le semi-internat est utilisé pour les établissements qui fonc-
tionnent de jour en assurant les repas du midi pour les personnes
accueillies.

S’agissant du cas particulier de la comptabilisation de l’activité
des CAFS (centre d’accueil familial spécialisé) : le CAFS est obliga-
toirement rattaché à un établissement.

Soit il a fait l’objet d’un agrément spécifique, avec des conditions
de fonctionnement formulées (conditions de recrutement des
familles, équipes d’encadrement...) avec un nombre de places claire-
ment identifiées. Les enfants pouvant rester dans la famille toute la
journée avec des prises en charge ponctuelles avant une autre forme
de prise en charge, être scolarisés dans le milieu scolaire ordinaire,
scolarisé à temps partiel ou à temps plein dans une structure
médico-sociale. On se réfère alors au code FINESS (238).

Soit il représente en fait une simple formule alternative à l’in-
ternat classique (pour des enfants qui ne peuvent pas rentrer dans
leur famille et pour lesquels l’accueil collectif est contre-indiqué.
Cela peut aussi représenter pour un établissement fonctionnant en
externat la possibilité de développer quelques places d’internat pour
répondre aux besoins de certains enfants). La prise en charge ne se
distingue pas de celle des autres enfants, leur projet est un projet
internat et non un projet accueil familial spécialisé. Dans ce cas les
places de CAFS ne sont donc jamais des places individualisables en
plus, mais peuvent être des places « dont ». Ainsi, afin de quantifier
l’activité de ces structures, il vous est possible d’insérer une ligne
en dessous de celle de l’établissement auquel est rattaché un CAFS,
intitulée « dont CAFS » et d’indiquer le nombre de prises en charge
effectuées dans les tableaux CA et BP des annexes V et VI.

Acte réglementaire du 3 novembre 2005 sur le recours hié-
rarchique contre l’arrêté préfectoral fixant les tarifs 2005
de l’IME Le Thor

NOR : SANA0530493X

Numéro mercure : 4478/A/05 2622/D/05.

Le directeur général de l’action sociale à Madame
la présidente de l’UDAPEI de Vaucluse, AIPEI
d’Avignon (centre André-Pujol, 2954, route des
Taillades, 84250 Le  Thor).

Par lettre non datée enregistrée dans mes services le
3 octobre 2005, vous faites le recours hiérarchique mentionné en
objet.

Ce recours ne peut qu’être rejeté compte tenu qu’il m’est impos-
sible, au regard du dossier transmis par vos soins, de déterminer si
vous avez respecté la procédure budgétaire prévue aux articles
R. 314-3, R. 314-13, R. 314-16 à R. 314-19, R. 314-23, R. 314-24 et
R. 314-28 et suivants du code de l’action sociale et des familles
(CASF).

Toujours au regard du dossier joint à votre courrier, il apparaît
que :

1. Si les propositions budgétaires ont bien été transmises le
29 octobre 2004, il ne m’a pas été possible de vérifier si elles ont
été présentées conformément aux articles R. 314-15 et R. 314-16 du
CASF ; le rapport budgétaire ne semble pas avoir le contenu précis
exigé à l’article R. 314-18 du CASF.

2. Les mesures nouvelles, notamment celles relatives au renforce-
ment des moyens en personnel, peuvent être refusées en application
du 4o de l’article R. 314-23 du CASF. Si vous engagez un conten-

tieux de la tarification, votre autorité de tarification en application
de l’article R. 351-22 du CASF devrait mettre en évidence que ces
mesures nouvelles n’entraient pas en concordance avec ses orienta-
tions et ses priorités budgétaires, ce qui les rendait aussi incompa-
tibles avec le montant de ses crédits limitatifs. En tout état de cause,
il n’appartient pas à l’administration centrale de remettre en cause
les orientations budgétaires départementales.

3. Votre réponse aux propositions par groupes fonctionnels de
l’autorité de tarification n’est pas conforme aux dispositions du II de
l’article R. 314-24 et de l’article R. 351-18 du CASF.

4. Les décisions du juge de la tarification sur les exercices passés
ont bien été prises en compte en application de l’article R. 314-63
du CASF.

Le déficit de clôture de la MAS et du foyer occupationnel
Le Lavarin, dont la gestion a été transférée à l’association Perce
Neige à la suite des graves défaillances dans votre gestion, n’a pas à
être imputé sur l’IME Le Thor.

Cette question pouvait être réglée, comme le proposait la DDASS,
dans le cadre du protocole sur la reprise de gestion à condition que
vous respectiez tous vos engagements, notamment ceux relatifs aux
reversements des financements publics en application de
l’article R. 314-97 et L. 313-19 du CASF. Or vous ne l’avez pas fait
et les décisions d’une assemblée générale de votre association ont
été remises en cause par une assemblée générale postérieure au
mépris du principe de non-rétroactivité d’une décision.

L’administrateur civil adjoint
au sous-directeur des institutions,

des affaires juridiques et financières,
J.-M. LOYER-HASCOET

Action sociale

EXCLUSION

Circulaire DGAS/1A no 2005-459 du 11 octobre 2005 rela-
tive au dispositif d’accueil, d’hébergement et d’inser-
tion, plan hiver 2005-2006

NOR : SANA0530522C

Date d’application : immédiate.

Texte de référence : référentiel national « accueil, hébergement,
insertion » (2005).

Textes abrogés ou modifiés : circulaire no DGAS/1A/2004/511 du
18 octobre 2004, relative au dispositif d’accueil, d’hébergement et
d’insertion, plan hiver 2004-2005.

Annexe : Prise en charge des personnes à la rue en période hiver-
nale.

La ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité
auprès du ministre de l’emploi, de la cohésion
sociale et du logement à Madame et Messieurs les
préfets de région (directions régionales des affaires
sanitaires et sociales) ; Mesdames et Messieurs les
préfets de département, directions départementales
des affaires sanitaires et sociales ; Monsieur le
préfet de police de Paris.

I. − LE PLAN DE COHÉSION SOCIALE RENFORCE
LE DISPOSITIF D’ACCUEIL ET D’HÉBERGEMENT

Le plan hiver 2005-2006 s’inscrit dans un contexte lié à la mise
en œuvre du plan de cohésion sociale et renforcé par des mesures
nouvelles. Celles-ci se traduisent par le développement d’une offre
nouvelle d’hébergement, des mesures relatives à la mise aux normes
des centres d’hébergement et par la relance du logement social.

Le projet de loi « Engagement national pour le logement, qui sera
présenté prochainement en discussion au Parlement, concrétisera ces
objectifs volontaristes.

1. La mise en œuvre du plan de cohésion sociale

L’année 2005 marque la première étape de la réalisation des
engagements fixés par la loi de programmation pour la cohésion
sociale du 18 janvier.


